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Réunion extraordinaire des Ministres d’Afrique centrale préparatoire aux

différentes COP en 2022 (climat, biodiversité et CITES) sur la lutte contre les

crimes qui portent atteinte à l’environnement

Kintélé, République du Congo - 28 au 30 septembre 2022

COMIFAC/CM/sess.extraord/doc.1

AGENDA PROVISOIRE DETAILLE

I/ SEGMENT D’EXPERTS

Lieu : Hotel Kintele
Jour 1 : 28 septembre 2022

07 :45 – 08 :45 Arrivée des participants et enregistrement
08 :45 – 09 :00 Arrivée des officiels

09 :00 – 09 :45 A- QUESTION D’ORGANISATION

a) Cérémonie d’ouverture
 Allocution de l’Ambassadeur de la Délégation de l’Union Européenne
 Allocution du Directeur Régional de l’ONUDC pour l’Afrique de l’Ouest
et du Centre

 Allocution du Commissaire en charge de l'Environnement, Ressources
naturelles, Agriculture et Développement rural de la CEEAC

 Allocution du Secrétaire Exécutif de la COMIFAC
 Discours d’ouverture du Ministre de l’Economie Forestière du Congo

09 :45 – 10 :15 Photo de famille et pause-café

10 :15 – 10 :30 b) Mise en place du bureau de la réunion
c) Présentation des participants
d) Présentation et adoption de l’agenda

10 :00 – 11 :00 B- QUESTIONS NÉCESSITANT UN EXAMEN (PLÉNIÈRE) :
a) Présentation sur l’état des lieux de la criminalité et de l’exploitation illicite des
ressources naturelles et de l’arsenal juridique des six pays pilotes (ONUDC et
ECOFAC-6)

11 :00 – 13 :00 1er Panel de discussion : Cadres juridiques permettant d’accroître l’efficacité du
partage d’informations, de la coopération juridique et de la coordination dans la
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lutte contre la criminalité transnationale au niveau bilatéral, multilatéral et
régional.

Modérateur : ONUDC
Panelistes : RDC, RCA et Cameroun

13 :00 – 14 :00 Pause déjeuner
14 :00 – 15 :30 2e Panel de discussion : Perspectives régionales, bonnes pratiques et recherche

de synergies avec les réseaux de coopération déjà existants
Modérateur : CEEAC
Panelistes : Tchad et Congo

15 :30 – 15 :45 Pause-café
15 :45 – 18 :00 B- QUESTIONS NÉCESSITANT UN EXAMEN (PLÉNIÈRE SUITE) :

a) Positions communes des pays de l’espace COMIFAC dans le cadre de leur
participation à la 19e Conférence des Parties à la Convention sur le Commerce
International des Espèces de Faune et de Fiore Sauvages Menacées
d’Extinction (CITES) ;

b) Positions communes des pays de l’espace COMIFAC dans le cadre de leur
participation à la 15e Conférence des Parties à la Convention sur la Diversité
Biologique (CDB), la 10e Réunion des Parties au Protocole de Cartagena
(CdP-MdP 10) et la 4e Réunion des parties au protocole de Nagoya (CdP-
MdP 4) ;

C) Positions communes des pays de l’espace COMIFAC dans le cadre de leur
participation à la 27e Conférence des Parties à la Convention Cadre des
Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) ;

d) Etat des lieux du financement de la conservation de la biodiversité et la
gestion des aires protégées y compris les aires protégées transfrontalières par
les budgets nationaux en Afrique centrale ;

e) Mécanismes de financement de la conservation de la biodiversité en Afrique
centrale ;

f) Renforcement des capacités dans la conservation et la gestion durable des
forêts à travers le partage d’expériences entre les pays de l’espace COMIFAC
via les voyages d’études : défis, atouts et perspectives ;

g) Vision des politiques pour faciliter la coopération judiciaire dans la lutte
contre le trafic illicite des ressources naturelles ;

h) Création des unités spéciales de luttes contre la criminalité liées aux espèces
sauvages protégés dans les pays membres de la COMIFAC ;
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i) Création d’un centre d’excellence de recherche, d’innovation et de formation
sur la lutte contre la criminalité liée aux espèces sauvages ;

j) Plan d’Action Sous-régional des pays de l’espace COMIFAC pour le
Renforcement de l’Application des Législations Nationales sur la Faune
Sauvage (PAPECALF), 2ème édition 2022 – 2025.

Discussions générales

18 :00 – 18 :30 C- TRAVAUX DE GROUPES :
- Constitution de 03 groupes de travail
- Début des travaux de groupes : examen et formulation des recommandations
sur les points suivants :

Groupe 1 :
 Positions communes dans le cadre de la participation des pays de l’espace COMIFAC à
la 19e CdP CITES ;

 Positions communes dans le cadre de la participation des pays de l’espace COMIFAC à
la 15e CdP 15 CDB, la 10e CdP-MdP 10 et la 4e CdP-MdP 4 ;

 Position commune dans le cadre de la participation des pays de l’espace COMIFAC à la
CdP 27 CCNUCC ;

 PAPECALF, 2e édition 2022 – 2025.

Groupe 2 :

 Elaboration de la vision des politiques pour faciliter la coopération judiciaire dans la
lutte contre le trafic illicite des ressources naturelles ;

 Création des unités spéciales de luttes contre la criminalité liées aux espèces sauvages
protégés dans les pays membres de la COMIFAC ;

 Création d’un centre d’excellence de recherche, d’innovation et de formation sur la lutte
contre la criminalité liée aux espèces sauvages.

Groupe 3 :
 Renforcement du financement de la conservation de la biodiversité et de la gestion des

aires protégées y compris les aires protégées transfrontalières par les budgets nationaux
en Afrique centrale ;

Mécanismes de financement de la conservation de la biodiversité en Afrique centrale.

18 :30 Suspension des travaux du jour 1
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Jour 2 : 29 septembre 2022

08 :30 Reprise des travaux

C- TRAVAUX DE GROUPES (SUITE) :

08 :30– 10 :00 Poursuite des travaux de groupes

10 :00 – 10 :15 Pause-café
10 :15 – 13 :00 Poursuite des travaux de groupes

13 :00 – 14 :00 Pause déjeuner

14 :00 – 16 :00 D- RESTITUTION DES TRAVAUX DE GROUPES

16 :00 – 16 :15 Pause-café

16 15 – 18 :00 E- QUESTIONS DIVERSES ET FINALES
a) Lecture et adoption du Rapport de la réunion du segment des Experts
b) Cérémonie de clôture de la réunion du segment des Experts

 Mot de l’Ambassadeur de la Délégation de l’Union Européenne en
République du Congo

 Mot du Commissaire en charge de l'Environnement, Ressources
naturelles, Agriculture et Développement rural de la CEEAC

 Mot du Secrétaire Exécutif de la COMIFAC
 Discours de clôture du Ministre de l’Economie Forestière du Congo

18 :00 Fin de de la réunion du segment des Experts
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II/ SEGMENT MINISTERIEL

Jour 3 : 30 septembre 2022

ARRIVEE DES PARTICIPANTS ET ENREGISTREMENT

07 :45 – 09 :00 Arrivée des délégations
09 :00 – 09 :30 Arrivée des officiels

- Arrivée des Ministres
- Arrivée de Son Excellence Monsieur le Premier Ministre, Chef du
Gouvernement de la République du Congo

09 30 – 10:45

a) CEREMONIE D’OUVERTURE
 Mot de la Maire de Kintélé
 Mot du Facilitateur de la République Fédérale d’Allemagne du Partenariat
pour les Forêts du Bassin du Congo

 Mot de l’Ambassadeur de la Délégation de l’Union Européenne en
République du Congo

 Allocution du Directeur Régional de l’ONUDC pour l’Afrique de l’Ouest
et du Centre

 Allocution du Président de la Commission de la CEEAC
 Allocution du Président en Exercice de la COMIFAC
 Discours d’ouverture de Son Excellence Monsieur le Premier Ministre,
Chef du Gouvernement

10:45 – 11 :30 Photo de famille et cocktail d’ouverture

11:30 – 12 :00 b) Mise en place du bureau de la réunion

c) Vérification du quorum

d) Lecture du rapport de la réunion du Segment des Experts

12 :00 – 13 :00 e) Huis clos des Ministres

13 :00 – 14:00 Pause déjeuner

14 :00 – 16 :00 f) Huis clos des Ministres (suite et fin)

16 :00-17 :00 G) Cérémonie de clôture

 Lecture du Communiqué final



6

 Allocution du Président en Exercice de la COMIFAC
 Discours de de Son Excellence Monsieur le Premier Ministre, Chef du

Gouvernement de la République du Congo

17 :00 Fin de la Session ministérielle


